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Tunnel Maurice LEMAIRE – Classes 1 à 5

En vigueur au 1er février 2026

TARIFS DE PÉAGE



Tarifs de péage LUSSE
à compter du 1er février 2026

CLASSES DE PÉAGE DES VÉHICULES OU ENSEMBLES ROULANTS
1           2                              3 4           5

 Nombre d'essieux véhicule ou ensemble roulant                   quel que soit le nombre 2 essieux               3 essieux et +           Moto
 Hauteur Totale véhicule ou ensemble roulant(Ht)       Ht ≤ 2,00 m          2,00 m< Ht <3,00 m                  Ht supérieure ou égale à 3,00 m Side-car
 associée au Poids Total Autorisé en Charge              et  P.T.A.C. ≤ 3,5 tonnes        ou P.T.A.C. > 3,5 tonnes  Trike

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Classification

CLASSES  

1  

2  

Tarifs exprimés en Euro TTC
TVA à 20 % incluse

6,80 €

10,70 €

   par voie électronique à l'adresse suivante : dpd@aprr.fr.
   par courrier postal : Groupe APRR, Délégué à la protection des données, 36 rue Dr Schmitt 21850 St Apollinaire

Les personnes concernées par les traitements de données personnelles peuvent obtenir toutes informations relatives aux données traitées et finalités associées, à la base légale des 
traitements, aux destinataires, à la durée de conservation des données et aux mesures de sécurité appliquées aux données personnelles en consultant notre site internet : 
http://www.voyage.aprr.fr.

Conformément à la règlementation, toute personne concernée dispose des droits suivants :
Droit d 'accès, de rectification, d'effacement, d'opposition pour motif légitime, de limitation et de portabilité des données personnelles.
L'ensemble de ces droits peut être exercé auprès du délégué à la protection des données du groupe APRR/AREA en s'adressant :

4  

5  

3  19,00 €

31,90 €

4,10 €

Le groupe APRR / AREA dispose de moyens informatiques et de vidéosurveillance destinés à assurer : 
La détermination du tarif de péage, la perception du péage, la gestion de la facturation, de la relation clients et des listes d'exception, la lutte contre la fraude sur la base des transactions 
et des infractions au péage et la sensibilisation des usagers aux dépassements de la vitesse maximale autorisée.


